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Objet : mesures de prévention vis-à-vis de la trichinellose porcine.

MOTS-CLES : trichinellose- élevage

Résumé :Cette note est une note de sensibilisation sur les pratiques limitant le risque d'une
contamination des élevages de porcins vis-à-vis de la trichine à adresser aux organisations
professionnelles porcines.
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Un cas de trichinellose sur un porc charcutier issu d'un élevage « hors sol » du Finistère a été
confirmé par le Laboratoire National de Référence le 16 janvier dernier.
Il s'agit du premier cas identifié en France dans un élevage de porcs « hors sol ». Une enquête est
en cours pour déterminer l'origine de la contamination mais l'hypothèse d'une contamination via
les rongeurs est la plus probable.

Je vous demande de sensibiliser les organisations professionnelles porcines de votre département
sur les mesures de biosécurité qui permettent de limiter les risques de contamination via les
rongeurs. Les recommandations peuvent en particulier porter sur les points suivants :

- Les bâtiments où sont élevés les porcins sont entretenus de manière à éviter au maximum
l'introduction de rongeurs c'est-à-dire :

- en maintenant les abords des bâtiments bien entretenus ;
- en limitant l'accès des porcins à des parcours extérieurs ;
- en renforçant l'étanchéité des bâtiments d'élevage vis-à-vis des rongeurs ;
- en évacuant régulièrement  les litières souillées ;
- en ne laissant pas s'accumuler les souillures ou déjections au niveau des auges ;
- en vérifiant quotidiennement les mortalités et en retirant les cadavres du bâtiment
d'élevage  (dépôt en bâtiment fermé dans l'attente de l'enlèvement par
l'équarrissage).

- Les aliments sont stockés de manière à éviter l'accès des rongeurs c'est-à-dire
entreposés dans des silos fermés (avec couvercle)  ou bien protégés en permanence et en
totalité par des sacs hermétiques ou des bâches.

- Un plan de lutte contre les rongeurs est mis en place dans l'ensemble du site d'élevage
mais aussi dans les lieux de stockage de l'aliment lorsqu'ils ne sont pas étanches en
vérifiant régulièrement l'efficacité des moyens de lutte contre les rongeurs.

L'ensemble de ces points ne sont pas des mesures rendues obligatoires : il s'agit de bonnes
pratiques d'élevage permettant de renforcer la prévention vis-à-vis du risque trichine.

La directrice générale adjointe de l’alimentation
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